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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-73200

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-73200

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aix-en-ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130001700012N° National d'identification : 
Aix-en-ProvenceVille : 

13100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1477620

24AIX1020Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Correspondre avec l'Acheteur administratifs http://www.aixenprovence.fr/Consulter-Nom du contact : 

Repondre-a-une-consultation

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 
5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés - 
Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - 
Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-73200
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-73200
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1477620
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1477620
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- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé

Sans objetTechnique d'achat : 
31/07/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

ACCORD-CADRE POUR LE PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT &quot;SAVOIR Intitulé du marché : 
ROULER A VÉLO&quot;

92331210Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La ville d'Aix en Provence souhaite mettre en place le dispositif Description succincte du marché : 
d'accompagnement SRAV. Ce programme est destiné aux élèves de CM2. Ce dispositif est réalisé en 
interne par la Direction des Sports, mais dans la mesure qu'elle ne soit pas en capacité d'assurer la 
formation, la Vile souhaite mettre en place un accord-cadre à bons de commande afin d'avoir recours 
à des prestataires extérieurs en cas de nécessité. Les objectifs sont les suivants : Devenir autonome à 
vélo Pratiquer quotidiennement une activité physique Se déplacer de manière écologique et 
économique Il est prévu un allotissement. L'accord-cadre est décomposé en 2 lots. L'accord-cadre est 
conclu à compter de sa date de notification pour une durée initiale de 1 an. 1 reconduction tacite de 1 
an, soit une durée totale de 2 ans. Le montant maximum annuel pour le lot 1 est de 22 000 euro(s) HT. 
Le montant maximum annuel pour le lot 2 est de 20 000 euro(s) HT

Territoire de la Ville d'Aix en Provence 13100 - Aix en ProvenceLieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

84000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

1 : Sud et Ouest Vallée de l'Arc. L'accord-cadre est conclu pour une période Description du lot : 
initiale de 1 an à compter de sa date de notification. Une tacite reconduction de 1 an, soit une 
durée totale de 2 ans. Le montant maximum annuel est de 22 000 euro(s) Ht

92331210Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
44000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

La liste des écoles communiquées dans l'annexe du CCTP. Lieu d'exécution du lot : 
Territoire de la Ville d'Aix en Provence

2 : Nord et Est Touloubre. L'accord-cadre est conclu pour une période Description du lot : 
initiale de 1 an à compter de sa date de notification. Une tacite reconduction de 1 an, soit une 
durée totale de 2 ans. Le montant maximum annuel est de 20 000 euro(s) Ht

92331210Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
40000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 
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La liste des écoles communiquées dans l'annexe du CCTP. Lieu d'exécution du lot : 
Territoire de la Ville d'Aix en Provence

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Autres informations complémentaires : 

dématérialisée. Les dépôts des plis doivent impérativement être remis par voie dématérialisée. Il est 
interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. Aucune retenue de garanti n'est prévue au 
contrat. La révision des prix est définie à l'article 6.2 du CCAP. Le délai global de paiement est de 30 
jours. Le financement s'effectuera sur le budget de la Ville, selon les règles de la comptabilité 
publique. Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli : http://www.aixenprovence.fr
/Consulter-Repondre-a-uneconsultation. Conditions d'envoi ou de remise des plis définies à l'article 6 
du Règlement de la consultation. L'ensemble des informations pour les procédures de recours est 
spécifié à l'article 8.2 du Règlement de la consultation

24/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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